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1.1.  PREAMBULE

Rappel des articles L151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er juin 2017.

«Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de 

développement durables, des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports, les déplacements et, en 

zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles.

En l’absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d’aménagement et de programmation d’un plan local 

d’urbanisme élaboré par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à 

l’équipement commercial et artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17.»

I. - Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, notamment les continuités écolo-

giques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et 

assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement, de construction ou 

de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équi-

pements correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à proxi-

mité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d’accueil et d’équipe-

ment des unités touristiques nouvelles locales.

1.1.1.1.  Rappel du PADD

Le PADD est structuré en 2 parties : 

1.	 les Orientations Générales d’Urbanisme et d’Aménagement, qui comprennent :

	� 4 orientations thématiques qui se déclinent chacune en fiches détaillées d’Orientations Générales : 

	¾ aménager l’espace urbain pour conforter les lieux de vie ;

	¾ urbaniser harmonieusement la commune ;

	¾ préserver les éléments paysagers et patrimoniaux, singularités du territoire ;

	¾ protéger les espaces et maintenir les corridors écologiques.

2.	  les Objectifs de Modération de la Consommation de l’Espace et de Lutte contre l’Etalement Urbain.
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Vue générale du bourg de Davayat depuis le secteur de Gimeaux

Espace intermédiaire au Sud du bourg

Entrée Sud du bourg en cours d’évolution

Espace central au niveau de l’embranchement de la rue de l’église

2.1.  OBJECTIF DE L’OAP 

2.1.1.1.  Principes de composition urbaine

•	 Le principal objectif de l’OAP de La TRAVERSE du bourg de DAVAYAT est de 
permettre un aménagement progressif et cohérent de l’ensemble de la tra-
verse du bourg par la Route Départementale n°2144 (ancienne route natio-
nale) afin de transformer cet axe routier en espace central de bourg à terme

•	 La compétence d’aménagement de la Route Départementale n’est bien en-
tendu pas complètement celle de la commune, mais cet objectif décrit dans 
le PADD constitue un axe majeur du projet communal

2.1.1.2.  Plusieurs séquences composent cette tra-
verse

Entrée de bourg Sud - carrefour route de Châtelguyon

•	 L’évolution de l’urbanisation récente dans la partie Sud du bourg a profon-
dément modifié la configuration urbaine de l’entrée de bourg

•	 Il sera nécessaire d’aménager la traverse dans ce secteur afin de progressi-
vement déplacer l’entrée de bourg au niveau de l’extrémité Sud des zones 
à urbaniser en cours de développement

•	 L’aménagement à terme du carrefour de la route de Châtelguyon sera une 
nécessité en raison de son aspect routier actuel alors que l’aménagement 
progressif de la traverse du bourg conférera à cet espace un rôle de carre-
four urbain

Espace intermédiaire Sud

•	 La transition depuis le carrefour de la route de Châtelguyon jusqu’à l’es-
pace central sera le théâtre de la connexion de la coulée verte du Chamba-
ron avec la traverse

•	 La largeur importante de la voie à cet endroit permettra de concevoir un 
espace urbain qualitatif

Espace central

•	 L’espace traversé par la route n’est pas aujourd’hui un espace public 
agréable à vivre mais un espace coupé en deux par l’axe routier. L’aména-
gement d’une réelle place urbaine permettant de limiter l’effet de route et 
de connecter les deux rues principales adjacentes sera un gage de la quali-
té urbaine de cet espace

•	 La proximité de la nouvelle halle du marché permettra également de don-
ner à cet espace un rôle commercial ponctuel qui animera la vie du centre-
bourg

Espace intermédiaire Nord

•	 L’espace de transition entre l’espace central et l’entrée Nord du bourg est 
marqué par la présence à l’Est de la route du parc boisé du château de 
Davayat et par le quartier ancien dans un premier temps puis l’arrière du 
quartier des Coupades aménagé sous forme de lotissement il y a une ving-
taine d’années

•	 Cet espace pourra être mis à profit afin de limiter la vitesse des véhicules 
en approche depuis l’entrée Nord du bourg et constituer une transition 
agréable de la traverse du bourg
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Espace central - ancien préfabriqué aujourd’hui démoli

Début de l’espace intermédiaire Nord après la rue de l’école

Espace central - vue générale du carrefour de la rue de l’école

Entrée Nord du bourg - transition rural / urbain

Entrée de bourg Nord 

•	 L’entrée Nord du bourg n’est pas particulièrement aménagée aujourd’hui 
hormis la présence de l’espace vert du lotissement des Coupades à l’Ouest 
de la route et le parc du château à l’Est

•	 Un aménagement de type transition rural / urbain permettra d’annoncer 
l’entrée de bourg

Orientations programmatiques

court terme

•	 aménagement de l’espace du marché avec le projet de mise en place d’une 
halle métallique permettant d’accueillir les vendeurs du marché hebdoma-
daire en remplacement de l’ancien préfabriqué aujourd’hui démoli

moyen terme

•	 connexion de la future coulée verte du Chambaron et de la Danade en 
créant des accès piétons depuis la route principale 

long terme

•	 aménagement des différents tronçons de la traverse en ayant comme ob-
jectif une cohérence d’ensemble
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Vue générale de l’entrée Sud du Bourg de DAVAYAT

Urbanisation récente en périphérie de la zone AUb

Zone AUb des Mottes vue depuis le chemin agricole au Sud

3.1.  OBJECTIF DE L’OAP 

Principes de composition urbaine

•	 L’objectif principal de l’Orientation d’Aménagement et de Programma-
tion est de permettre une cohérence du développement de l’urbanisa-
tion dans le secteur de l’entrée de Bourg Sud de DAVAYAT, en considé-
rant notamment la réalisation récente en cours de l’opération à l’Ouest 
de la Route Départementale.

•	 Il sera possible de réaliser une opération mixte comprenant des loge-
ments individuels et des logements individuels groupés afin de com-
pléter l’urbanisation du quartier Sud du Bourg. Le programme de lo-
gements pourra aussi comporter du locatif et du locatif social dans le 
cadre des dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
des Combrailles.

•	 L’if présent au niveau du carrefour de l’impasse des Mottes et la Route 
Départementale est à préserver (classement en Espace Boisé Classé au 
Règlement du PLU).

•	 Croix au niveau du carrefour de l’impasse des Mottes et la Route Dé-
partementale est à préserver (classement spécifique au Règlement du 
PLU).

•	 L’étude «amendement Dupont» ayant été réalisée au moment du PLU 
d’origine, les marges de recul des constructions ne s’appliquent pas de 
part et d’autre de la Route Départementale.

Densification des espaces urbanisables

•	 La densité de logements à considérer pour la zone à urbaniser et de :

•	 10 à 15 logements individuels minimum par hectare

•	 ou 25 logements intermédiaires par hectare

Orientations programmatiques

court terme

•	 connexion des équipements internes à la zone au niveau de l’impasse 
des Mottes

•	 aménagement de la voie et des réseaux

moyen terme

•	 aménagement des lots à l’intérieur de la zone

long terme

•	 néant
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If et croix à préserver au niveau du carrefour

Principe de raccordement aux réseaux

•	 L’ensemble des réseaux sont présents en périphérie au nord de la 
zone : il sera nécessaire de mettre en place un système de relevage des 
eaux usées en bas de la zone pour ramener celles-ci au niveau du car-
refour de l’impasse des Mottes.

	� AEP		  en haut du site

	� Électricité	 en haut du site

	� EU		  relevage indispensable : connexion au  

		  niveau du carrefour

	� EP		  le long de la Route Départementale

	� GAZ		  en haut du site

Conditions d’ouverture à l’urbanisation

L’ouverture à l’urbanisation se fera au fur et à mesure de la réalisa-
tion des équipements prévus à l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation.
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Vue générale de l’entrée Ouest du village du MAS

Zone AUb du MAS - partie Nord

Zone AUb du MAS - partie Sud

4.1.  OBJECTIF DE L’OAP 

Principes de composition urbaine

•	 L’objectif principal de l’Orientation d’Aménagement et de Programma-
tion est de permettre une cohérence du développement de l’urbanisa-
tion en entrée Ouest du village du MAS tout en préservant le caractère 
du village ancien et notamment l’alignement des faîtages principaux 
des constructions de la rue Germaine.

•	 Il sera possible de réaliser une opération mixte comprenant des loge-
ments individuels et des logements individuels groupés afin de complé-
ter l’urbanisation du quartier Ouest du village. La densité des construc-
tions pourra donc être relativement importante afin de correspondre 
à celle existante dans le village actuel du MAS. Le programme de lo-
gements pourra aussi comporter du locatif et du locatif social dans le 
cadre des dispositions du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
des Combrailles.

•	 Une bande paysagère devra être aménagée à l’Ouest de l’ensemble 
des deux parties de la zone afin de créer un espace de transition entre 
l’espace agricole et la zone d’habitation.

•	 Le chemin périphérique à l’OUest de la zone et desservant le village 
du MAS par la rue des Grelettes devra être réaménagé en rue de des-
serte, son caractère agricole actuel ne permettant pas une desserte sa-
tisfaisante.

•	 Le raccordement au réseau public d’assainissement de la zone devra 
se faire en partie Sud, en contrebas du site, afin d’assurer une desserte 
complète de la zone AUb.

Densification des espaces urbanisables

•	 La densité de logements à considérer pour la zone à urbaniser et de :

•	 10 à 15 logements individuels minimum par hectare

•	 ou 25 logements intermédiaires par hectare

Orientations programmatiques

court terme

•	 réalisation du réseau d’assainissement depuis le réseau existant au Sud 
de la zone. Deux étapes sont possibles pour la partie Sud de la zone 
AUb, puis pour la partie Nord :

	� soit commencer par le secteur Sud en raison de la nécessi-

té de créer le réseau d’assainissement, puis le secteur Nord

	� soit réaliser l’ensemble du réseau d’assainissement et le pha-

sage de l’aménagement Nord et Sud n’est alors pas néces-

saire

•	 aménagement de la ou des voies de desserte et des autres réseaux.
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moyen terme

•	 réaménagement du chemin périphérique pour assurer une desserte 
convenable du site AUb et du quartier Nord du MAS par la rue des 
Grelettes.

•	 aménagement progressif de la zone AUb en espace d’habitation :

	� soit commencer par le secteur Sud en raison de la nécessi-

té de créer le réseau d’assainissement, puis le secteur Nord

	� soit réaliser l’ensemble du réseau d’assainissement et le pha-

sage de l’aménagement Nord et Sud n’est alors pas néces-

saire

•	 mise en place de la bande paysagère à l’Ouest.

long terme

•	 aménagement complet de la zone AUb de part et d’autre de la Route 
Départementale.

Principe de raccordement aux réseaux

•	 L’ensemble des réseaux sont présents en périphérie de la zone : il sera 
nécessaire de mettre en place un réseau d’assainissement  des eaux 
usées en bas de la zone pour ramener celles-ci au niveau du carrefour 
de l’impasse des Mottes.

	� AEP		  au niveau de la Route Départementale

	� Électricité	 au niveau de la Route Départementale

	� EU		  réseau présent en contrebas du site au bout  

		  de la rue Germaine. Raccordement  

		  nécessaire à ce niveau

	� EP		  le long de la Route Départementale et en 

		  contrebas au Sud de la zone

	� GAZ		  au niveau de la Route Départementale

Conditions d’ouverture à l’urbanisation

L’ouverture à l’urbanisation se fera au fur et à mesure de la réalisa-
tion des équipements prévus à l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation :

•	 soit commencer par le secteur Sud en raison de la nécessité de créer le 
réseau d’assainissement, puis le secteur Nord

•	 soit réaliser l’ensemble du réseau d’assainissement et le phasage de 
l’aménagement Nord et Sud n’est alors pas nécessaire

Vue depuis le village du MAS en direction de l’Ouest

Chemin périphérique à réaménager au bout de la rue des Gre-
lettes - la zone AUb est à gauche après le dernier bâtiment
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